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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 26 juin 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria, Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002.


Établissement de l'année-témoin 2002-2003 et Cause tarifaire 2004-2005 d'Hydro-Québec Distribution.


Commentaires additionnels de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur le contenu de la phase 2.
Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Suite à notre lettre du 19 juin 2003, nous précisions tel qu'annoncé notre position quant à la répartition des sujets en phase 2 et en "phase 3" en ce qui a trait à la structure tarifaire.

Il nous semble que certaines modifications mineures à la structure tarifaire gagneraient à être traitées dès la phase 2, pour des motifs pragmatiques et de concordance avec les modifications au montant des tarifs qui surviendront à cette phase.

Nous proposons donc, tel que suggéré dans notre lettre antérieure, que la Régie accepte de traiter en phase 2 des modifications à la structure tarifaire qui pourraient toucher à la répartition des tarifs entre leurs deux tranches, à la question du tarif DT (pour susciter davantage d'adhésion à ce tarif), aux modalités de la prolongation du tarif BT (en attendant son remplacement annoncé qui, lui, serait traité en phase 3), aux tarifs TTR selon leur structure actuelle, ainsi qu'à d'autres questions particulières que la Régie pourrair identifier.  Par contre, l'ajout, le remplacement ou la suppression de tarifs ne seraient abordés qu'en phase 3, avec pour objectif une entrée en vigueur le 1er avril 2005.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants


